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infos pratiques

> Heures d’ouverture de la Mairie
Lundi : 09h >12h • 13h30 > 18h
Mardi : 09h > 12h • Fermé
Mercredi  et Jeudi :  
09h > 12h • 13h30 > 16h30
Vendredi : 09h >12h •  
L’après-midi fermé au public,  
le standard téléphonique reste ouvert  
de 13h30 à 16h30. 
Les veilles de jours fériés,
la Mairie ferme à 16h.

> Retrouvez le calendrier  
des festivités sur le site de la Mairie  
et sur nos réseaux sociaux.

> Plus d’infos :
www.ville-mozac.fr
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état civil

décès

10/12/21 GANNAT Alain

14/12/21 BRAVARD Marie

22/12/21

05/01/22

10/01/22

20/01/22

06/02/22

12/03/22

28/03/22

12/04/22

15/04/22

16/04/22

19/04/22

DEBORD Simone

VINCENT Pierre

VALENTIN Alice

GÉRIEUX Solange

BESSON Carole

FERNANDEZ GARCIA Francisco

COLLANGE Josette

VEYSSET Simone

LELION Gloria Dos Anjos

FUMAGALLI Emilienne

SERRE Bernard

naissances

20/11/21 DE SOUSA PECAUD Charly, Mattis

25/11/21 FARSAT Norah

12/12/21

05/01/22

BENONI Kéona, Malola, Madeleine

GOMES DIAS Oressïo, Narcisso, Sébastien

cérémonies

14/01/22 DUPARD Pierre-Yves 
& VOS Satsuki

23/04/22
GRESSE Marvyn 
& BAGES Laetitia

3 ÉDITO

05/04/22 EL AOUNI Yousra

4 FINANCES
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À l’orée de cet été, l’année 2022 apparaît comme une année de 
changements et d’événements qui n’ont rien à envier à ceux qui ont 
marqué les deux années précédentes, avec comme point d’orgue la crise 
de la Covid.

Bien sûr, dans le contexte international, on peut citer principalement 
la guerre en Ukraine, mais aussi une crise économique et financière de 
grande ampleur, avec pour corollaire la flambée des prix et la rupture 
de certains approvisionnements. Le mot rupture est peut-être celui 
qui caractérise le plus cette période mouvementée, avec pour toile de 
fond les impacts du changement climatique et les effets de la transition 
numérique.

Dans ce contexte, qui est aussi celui de notre pays et de notre territoire 
avec ses particularités locales, Mozac, sans méconnaître les difficultés 
majeures qui l’entourent, continue, par son interaction avec son 
agglomération, Riom Limagne et Volcans, à affirmer son dynamisme 
et son attractivité, à rester uni dans sa diversité, et à s’engager pour les 
générations actuelles et futures. Un beau programme me direz-vous ? 
Mais ces affirmations ne sont que la reprise, mot pour mot, des trois 
ambitions affichées par le projet de territoire de RLV, et que nous 
pouvons faire nôtres à Mozac.

Pour répondre à ces ambitions, il faut nécessairement des moyens, que 
notre équipe municipale se donne, comme vous pourrez le constater au 
fil des pages de ce bulletin. C’est le cas, notamment d’un budget, à la fois 
prudent dans la gestion de son fonctionnement, mais aussi volontaire 
dans ses investissements.

Pour répondre à ces ambitions, il faut également une organisation et des 
locaux qui soient en adéquation. Les locaux de la mairie vont faire peau 
neuve durant ce second semestre, et ce vaste chantier pourra entraîner 
quelques perturbations dans l’accueil de la population et l’accès aux 
services, dont vous voudrez bien nous excuser par avance. Le centre 
d’animation et de loisirs va, de son côté, passer en gestion directe de 
la commune, au terme de nombreuses années de délégation à une 
structure extérieure. Enfin, nous avons le plaisir d’accueillir depuis le 
1er juin notre nouvelle Directrice Générale des Services, en la personne 
de Nadège HUBERT, qui succède ainsi à Vincent GILLET, dont nous 
saluons les sept années passées au service public de la commune. Avec 
également le départ de Claire COMMANDRÉ, qui occupait le poste de 
Directrice Générale Adjointe, dont beaucoup ont pu mesurer l’efficacité 
d’intervention, c’est un nouvel organigramme qui se met en place, et, 
nous en sommes certains, un nouvel élan assuré.

Beaucoup de changements pour Mozac, mais dans un autre contexte 
que celui évoqué au début de ce propos. Et la certitude que c’est la 
notion du bien être et du bien vivre à Mozac qui restent les moteurs 
de notre engagement à tous. En vous souhaitant un bel été pour mieux 
préparer la rentrée de septembre.

Marc Régnoux, 
Maire de Mozac
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CONSEILS  
MUNICIPAUX 

Retrouvez le compte rendu du 
dernier conseil municipal sur  
https://www.ville-mozac.fr/

IMG/pdf/22d02_conse_003_
cr_30.05.2022.pdf

À l’heure de l’impression, le procès-verbal du conseil municipal du 30 mai 2022 n’est pas 
soumis à l’adoption du conseil suivant. Nous vous invitons à vous rendre sur le site pour le 
consulter ou bien à vous présenter en mairie pour le demander.

NOUVEAUX POSTES EN MAIRIE

Du changement dans le personnel : Vincent Gillet, directeur général des services a souhaité 
continuer sa carrière dans une ville plus importante et a obtenu sa mutation. Nous le remercions 
pour tout le travail accompli durant son long passage à Mozac. C’est Nadège Hubert, nouvellement 
arrivée, qui occupe désormais ce poste.
Claire Commandré a aussi souhaité changer de collectivité et donner une nouvelle orientation 
à sa carrière. Merci pour s’être investie à son poste et nous lui souhaitons bonne chance pour la 
suite.
Nous accueillons Éléonore Lavaud, stagiaire depuis plusieurs mois et qui va initier sa carrière 
professionnelle à Mozac.
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HOMMAGES À JEAN CROGUENNEC & RENÉ LARDY

Le 29 mai dernier, Monsieur Jean CROGUENNEC nous 
quittait à l’âge de 87 ans.

Il était tête de liste (battue) lors des élections municipales de 
1983 face à celle d’Edmond VACANT. Jean CROGUENNEC 
est également mentionné comme co-fondateur de l’Association 
familiale en 1984 sur son site web. De 1995 à 2001, il était 
conseiller municipal sous Michel LEPETIT, maire. En 1995, 
il commença son mandat en tant qu’adjoint au maire chargé 
des affaires scolaires mais il dut laisser ce poste pour raisons de 
santé.

Jean CROGUENNEC était l’un des fondateurs de l’ADAPEI de 
Mozac.

Il participa à la création de l’association citoyenne Agir 
Ensemble en 1993 pour préparer la campagne municipale 
de Michel LEPETIT en 1995. Adhérent du Club historique 
mozacois, il fut un temps président de l’association des Amis de 
Saint-Jacques de Compostelle (Mozac).

Michel ARSAC, ancien maire, lui avait solennellement remis la 
médaille de la ville de Mozac.

Marc RÉGNOUX, maire de Mozac, et l’ensemble des membres 
du Conseil municipal, présentent leurs sincères condoléances 
à la famille de Monsieur CROGUENNEC, à ses amis et aux 
habitants de Mozac qui l’ont accompagné dans sa vie associative 
et son engagement citoyen.

Le 30 mai dernier, nous apprenions que Monsieur René LARDY 
nous avait quittés à l’âge de 94 ans. Il fut élu municipal de Mozac 
pendant cinq mandats, de 1971 à 2001.

En 1977, il devint 3e adjoint au maire de la municipalité 
d’Edmond VACANT, en charge des finances.

De 1995 à 2001, il était premier adjoint au maire sous la 
municipalité de Michel LEPETIT.

Marc RÉGNOUX, maire de Mozac, et l’ensemble des membres 
du Conseil municipal, présentent leurs sincères condoléances 
à la famille de Monsieur LARDY, ainsi qu’aux anciens élus 
municipaux et habitants de Mozac qui l’ont côtoyé.

Hommage rendu par Jean-Luc MERCERON, premier adjoint 
au maire actuel et élu lors du dernier mandat de Monsieur 
LARDY :

« René LARDY a beaucoup œuvré pour la municipalité de 
Mozac et nous a beaucoup aidés pour la gestion financière de 
Mozac. Sérieux, calme, avec son éternel sourire, René a été 
une personnalité très respectée et sans oublier le joueur de 
mandoline qui a animé les nombreuses soirées d’Agir Ensemble.

Adieu l’ami. »

Lors du Conseil municipal du lundi 30 mai dernier, le maire de 
Mozac Marc RÉGNOUX a exceptionnellement laissé la parole 
en début de séance à Michel LEPETIT, maire honoraire qui 
dirigea la municipalité avec René LARDY. Michel LEPETIT a 
retracé le parcours de Monsieur LARDY et son engagement et 
ses valeurs pour la commune de Mozac. Une minute de silence a 
été observée par l’ensemble des membres du Conseil municipal 
qui se sont levés en respect.

Jean CROGUENNEC

René LARDY
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Jean-Luc MERCERON
1er Adjoint

chargé de la vie du territoire, 
urbanisme et environnement

Pierre BARRAUD
Conseiller municipal

délégué à l’urbanisme

PLUI

L’enquête publique du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) de Riom Limagne et 
Volcans a lieu du 1er juin au 11 juillet 2022.
Vous pouvez faire part de vos remarques
• sur le site internet de l’enquête publique : 
www.democratie-active.fr/pluirlv/
• par mail à l’adresse : pluirlv@democratie-
active.fr
ou en rencontrant le commissaire enquêteur

Jeudi 30 juin 2022 de 14h00 à 17h00 -  
Espace Culturel, rue de la Mairie 63720 
CHAPPES

•Mardi 5 juillet 2022 de 9h00 à 12h00 -  
Mairie, rue de la Mairie 63230 SAINT-OURS-
LES-ROCHES

• Jeudi 7 juillet 2022 de 14h00 à 17h00 -  
Mairie, 10 rue de l’Hôtel de Ville 63140 
CHÂTEL-GUYON

• Samedi 9 juillet 2022 de 10h00 à 12h00 -  
Mairie, place de la Mairie 63720 ENNEZAT

TRAVAUX DE PROXIMITÉ

• Rue de l’Abbaye : reprise de 60 m2 chaussée
• Rue Jean-Rostand : empierrement et 420 m2 
de revêtement bicouche.
• Impasse Chauriat : empierrement, profilage 
et compactage du chemin sur 150 m2.
• Réfection de 180 m2 de trottoirs en sable de 
Sermentizon.

• Lundi 11 juillet 2022 de 14h00 à 17h00 :
- Bâtiment Riom Limagne et Volcans, 8 rue 
Grégoire de Tours 63200 RIOM
- Mairie, 1 place de la Résistance 63530 
VOLVIC
- Salle polyvalente, rue du Couvent 63720 
SAINT-IGNAT

• Rue Saint-Martin - Planche-Maniot pose d’une 
grille pour évacuer l’eau restant sur la chaussée.
Rue Dalmas : reprise de la chaussée sur 235 m2 
(empierrement et revêtement bitumineux) 
et ralentisseur (dos d’âne) de 3 m de large à 
passage prioritaire.
Coût total des travaux de proximité : 
40 000 € TTC.

Rue Louis-Dalmas
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TRAVAUX AUX BÂTIMENTS

Malgré les difficultés actuelles d’approvisionnement en 
matériaux de construction, la création du local pour les jeunes, 
Espace PERRIER à l’entrée du stade, se poursuit favorablement. 
La mise en service de ces nouveaux locaux est envisagée pour cet 
été. Ils seront pleinement disponibles pour la prochaine rentrée 
scolaire de septembre (eh oui, les vacances ne sont même pas 
commencées que nous pensons déjà à la rentrée !)

Le musée lapidaire va bénéficier des travaux de rénovation de 
la toiture des granges appartenant aujourd’hui à RLV, et situées 
entre la cour du cloître et le parc de l’Abbaye :
Ce n’est pas une toiture végétalisée, mais bien une toiture en 
tuiles, fixées sur des panneaux ondulés en fibrociment ; c’est-à-
dire amiantés.
La réfection des toitures des deux bâtiments a été mutualisée 
pour atténuer les coûts importants liés à la présence d’amiante.
Ces travaux onéreux débutent cet été.

La mairie va faire l’objet d’un lifting à l’occasion de sa mise en 
conformité pour l’accessibilité PMR :
À terme, l’accueil du public sera situé à droite en entrant, 
toujours au rez-de-chaussée bien entendu, supprimant ainsi la 
marche existante pour accéder à gauche.
Un monte-personne sera installé en extérieur, côté cour 
des écoles, pour permettre aux PMR d’accéder en toute 
indépendance à la salle des mariages (et salle du conseil avant 
Covid).
La chaudière sera remplacée (une vieille chaudière fuel assure 
encore aujourd’hui le chauffage des locaux).
Les façades de la mairie vont être refaites (la presque totalité 
des façades de la place Saint-Paul sera ainsi rénovée, rajeunissant 
notre bourg historique), avec le changement des quelques 
menuiseries restantes encore en simple vitrage.
Saluons au passage les services techniques de la municipalité 
qui ont déjà réalisé en ce début d’année de nombreux travaux 
de rénovation (menuiserie, peinture, etc.) dans les étages de la 

Espace Perrier

Musée lapidaire

PARVIS DE L’ABBAYE

La rue de l’Abbaye est piétonne entre la rue du Couvent et le presbytère ; sur 
cette portion, l’accès des véhicules est admis que pour les habitants résidant dans 
cette portion de rue, pour le service paroissial (inhumations-mariages-messes), 
les services de secours et les employés communaux chargés de l’entretien de la 
commune.
Cette portion de rue autour de l’église ayant été déclarée piétonne, elle est 
largement fréquentée par des touristes et des familles avec de jeunes enfants se 
dirigeant vers le parc de l’Abbaye à pied, en bicyclette, en poussette ou en tricycle 
(pour les enfants) et se croyant en sécurité.
Nous observons une recrudescence de la fréquentation de cette portion de la rue 
de l’abbaye par des voitures, camionnettes, fourgons et même semi-remorque qui 
remet en cause la sécurité des piétons.
Le non-respect du panneau de sens interdit entraînera les sanctions prévues par 
le code de la route.

mairie, notamment la salle des mariages. Félicitations à eux.
Signalons également que les bâtiments publics ont pu bénéficier 
des incitations gouvernementales à améliorer les performances 
énergétiques : isolation à 1 € (mairie, services techniques, 
gymnase, Arlequin, écoles).
Prochainement, l’installation de panneaux solaires 
photovoltaïques sera réalisée sur une partie des toitures des 
écoles et du bâtiment des services techniques.
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VIVIER DES MOINES : DANGER

Le vivier des moines est situé dans l’espace privatif du parc de 
l’abbaye. Le vivier est une réserve d’eau de 2000 m3 avec une 
hauteur d’eau d’1,5 m et 1 m de boues fines au fond du bassin.
En cas de chute dans le vivier, le risque de noyade est important 
en raison de ce fond boueux provoquant un phénomène de 
sables mouvants qui rend très difficile la remontée à la surface.
De plus, les murs de 2,5 m de haut ne permettent pas de se hisser 
facilement sur la terre ferme.
Le grillage entourant le vivier est régulièrement coupé, les 
panneaux prévenant du danger sont aussi régulièrement 
arrachés et ils ont été récemment remplacés. Pourtant des 
personnes pénètrent dans cet espace interdit au public, sautent 
ou enjambent le vivier. Nous rappelons donc que ce lieu est 
dangereux et que ni les panneaux ni le grillage ne sont installés 
par hasard...

MOUSTIQUE TIGRE

Le moustique tigre (Aedes 
albopictus) est présent dans 67 
départements dont le Puy-de-
Dôme. Il véhicule plusieurs 
maladies telles que la dengue, 
le chikungunya et le Zika.
Les femelles d’Aedes albopictus 
pondent leurs œufs à la limite 
des eaux stagnantes. Lorsque 
les conditions climatiques 
sont favorables (à partir du 
milieu du printemps), les 
œufs éclosent lorsqu’ils sont 
mis en eau et donnent alors 
des larves qui, au bout de 5 à 6 

jours, évoluent en nymphoses, 
puis en moustiques adultes 
et… piqueurs.

NUISANCES OLFACTIVES
À la suite des nuisances olfactives dans le bourg, la 
commune de Mozac a lancé une procédure et une 
enquête est en cours.

TROTTOIRS

Depuis plus de 5 ans, la municipalité n’utilise plus de pesticides 
sur la voie publique conformément à la loi.
Il est rappelé aux citoyens de Mozac qu’ils doivent entretenir les 
pieds de murs de leur maison et de leur clôture, et la portion 
de trottoirs et caniveaux longeant leur propriété. Ce geste 
simple et citoyen consistant à désherber et maintenir propre 
le bout de trottoir devant son logement, permet de participer à 
l’embellissement et à la qualité de vie de notre commune.

CONCORDIA

La municipalité accueille un groupe de volontaires 
internationaux de l’association Concordia sur le site de 
l’Abbaye de Mozac du 6 au 24 juin pour la réalisation 
d’un chantier international au sein de l’IME à MOZAC. 
https://www.concordia.fr/
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Jean-Marc TAVIOT
Adjoint

chargé de la vie sociale, 
 santé et solidarité active

VACANCES SOLIDAIRES

Vous êtes bénéficiaires de prestations de la CAF. Celle-ci vous 
informe en début d’année de vos droits en matière d’aide aux 
vacances. Vous recevrez donc un courrier ou un message vous 
précisant la nature de vos droits pour votre famille ou vos enfants : 
durée du séjour, pourcentage de l’aide, montant maximum... Si 
vous avez égaré ce document, inutile de le redemander à votre 
CAF ; ses villages vacances, campings labellisés ou centres vous 
retrouveront avec votre nom et votre numéro d’allocataire.

PROGRAMME DE BALADES-NATURE

Le CLIC de Riom, 
en partenariat avec le 
Réseau d’Éducation à 
l’Environnement Auvergne 
(REEA), propose un 
programme de balades-nature. 
Ces sorties thématiques sont 
encadrées et commentées 
par des éducateurs à 
l’environnement. Les balades 
comprennent différents 
parcours proposant plusieurs 
niveaux de difficulté. Elles 
sont avant tout conviviales et 
adaptées. La participation est 
gratuite. Le nombre de places 
est limité et adapté selon 
les règles en vigueur dans le 
respect des gestes-barrières. 
Le programme se trouve sur 
le site de la mairie de Mozac 
ou sur le site du CLIC (www.
clic-riom.fr). Les inscriptions 
peuvent se faire par téléphone 
au 04 73 33 71 71.
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Sarah CHEVALLIER
Adjointe

chargée de la vie associative  
et du sport

Matthieu PÉRONA
Conseiller municipal 

délégué
au domaine de l’Abbaye et à 

l’animation touristique

LE RETOUR DE LA FOIRE DU 1ER MAI

Jamais depuis 1248 (première 
année connue de l’existence de 
la traditionnelle foire devant 
l’abbaye de Mozac grâce aux 
archives), même en temps 
de guerre, elle n’avait été 
supprimée. La crise sanitaire 
des deux dernières années 
avait contraint la municipalité 
a annulé la tenue de la foire 
qui se déroule – bien qu’il n’y 
ait pas de rapport – le jour 
férié de la Fête des travailleurs. 
Pour relancer la foire en 
2022, une commission 
municipale a été formée 
par Sarah CHEVALLIER, 
Yolande PANIAGUA 
et Matthieu PERONA 
pour une préparation 
plusieurs mois à l’avance, en 
proposant notamment une 
communication inédite dans 
la presse locale et sur Internet. 
Pour la première fois, une 
affiche a été réalisée en interne, 
par Vincent OUSLATI, et elle 

a été largement diffusée sur 
les réseaux sociaux et dans 
les grands panneaux vitrés de 
la commune. De même, les 
marchands ont été contactés 
pour s’assurer au maximum de 
leur venue. Comme en 2019, 
les animaux ont investi le parc 
de l’abbaye, et des balades 
en poney et le manège place 
Saint-Paul ont ravi les enfants 
jusqu’à la fin de l’après-
midi. Les concessionnaires 
automobiles étaient comme 
à l’accoutumée place Camille 
Rigal. Des milliers de badauds 
ont déambulé toute la matinée 
entre les étals de la rue de 
l’hôtel de ville. L’Harmonie 
de Mozac a défilé dans les 
rues avec une belle ambiance 
musicale sous le premier soleil 
printanier. Pour le déjeuner, les 
bars et les restaurants étaient 
très fréquentés pour servir la 
tripe, les pieds de cochon ou 
le coq au vin. La foire du 1er 

LA GALERIE – ABBAYE DE MOZAC

En décembre 2007, la ville de 
Mozac achetait presque tout 
l’ensemble du domaine de 
l’abbaye : son parc mais aussi 
les bâtiments conventuels 
vendus à la Révolution 
française à des propriétaires 
privés. Riom-Communauté – 
aujourd’hui la communauté 
d’agglomération Riom 
Limagne et Volcans (RLV) 
– devenait propriétaire des 
¾ de la cour du cloître et de 
l’extension du musée lapidaire.
La ville de Mozac et RLV ont 
lancé un appel à projet en 
août 2019 pour rechercher 
un investisseur pour ce site 
de l’abbaye, au potentiel 
touristique exceptionnel.
Toutefois, en attendant une 
probable concrétisation de 
ce projet, la ville de Mozac 
a ouvert épisodiquement au 
public le bâtiment conventuel 
au sud de la cour du cloître, 
qui était avant la Révolution, 

le réfectoire au rez-de-
chaussée et le dortoir des 
moines au premier étage. 
Ainsi, les dernières éditions 
des Journées européennes du 
patrimoine se sont déroulées 
dans le grand escalier. De plus, 
l’été et l’automne derniers, les 
salles du premier niveau ont 
accueilli successivement les 
expositions des artistes locaux 
(Mireille Augheard, Chantal 
Gasquet, Violette Mazzia, 
Gilles Brochette, Paquite et 
Marc Tosone) puis le salon de 
l’association Moz’Arts. Devant 
un tel succès de fréquentation, 
la ville de Mozac a souhaité 
pérenniser ce lieu et l’a baptisé 
sobrement « La Galerie – 
abbaye de Mozac » car le terme 
de « galerie », en tant que 
couloir contre le réfectoire, a 
été découvert dans un plan de 
la fin du XVIIe siècle conservé 
aux Archives départementales.
Pour sa saison d’ouverture, La 
Galerie propose un programme 

de neuf expositions « L’art 
amuse la galerie » (entrée 
libre), jusqu’à la fin du mois de 
décembre 2022. C’est l’Atelier 
Photo Riomois (Amicale 
laïque) qui a inauguré le site en 

attirant plus de 900 curieux du 
14 au 22 mai.

Renseignements : 
www.facebook.com/
lagalerieabbayedemozac

mai de Mozac est sauvée, et la 
municipalité souhaite encore 
la développer pour combler 
les manques de stands 
constatés rue de l’abbaye. 
Pour renouveler un tel 
succès, des tracts promouvant 
la prochaine édition de 
2023 seront distribués aux 
professionnels sur les marchés 
du département.
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LES ÉLÈVES DE L’ÉCOLE DU CÔTÉ  
DES ARTISTES POUR LA NUIT DES MUSÉES
Le travail de l’année avec la résidence d’artiste avec Caroline 
Desnoëttes s’est terminé par une restitution à l’occasion de la 
Nuit européenne des musées.
Les enfants étaient invités à guider leurs familles pour leur 
faire découvrir, non seulement les collections des musées, mais 
également leur propre création au côté de Caroline Desnoëtte 
sur la piste animale.
Pour animer ce temps de partage énigmes, jeux et ateliers créatifs 
étaient proposés par les médiateurs du musée.
Ensuite, au son de la fanfare, les joyeuses troupes ont déambulé 
jusqu’au Jardin de la Culture pour le vernissage du travail de 
l’artiste.

CONCOURS DE LECTURE ORALE 2022
VICTOIRE MAGISTRALE POUR MOZAC !

DATES SPECTACLE MUSICAL MATERNELLE  
ET BAL DE L’ÉLÉMENTAIRE

Dans le cadre de la liaison école /collège et dans un objectif de 
promouvoir la lecture auprès des jeunes, l’école élémentaire 
organise un concours de lecture orale avec les CM des écoles du 
secteur de collège et les 6èmes du collège PMF.
Chaque élève est invité à lire un court texte de son choix pendant 
3 minutes au maximum.
Un premier tour de concours a lieu au sein de chacune des 
classes. Les élèves s’évaluent entre eux à l’aide d’une grille de 
critères construite ensemble. Chaque classe élit donc 3 gagnants 
qui participent à la finale et représentent leur classe.
Cette finale s’est déroulée à la salle de l’Arlequin à Mozac, le 
mardi 29 mars.
Les gagnants de chacune des classes ont lu leur texte sur la scène 
devant le public (camarades et parents venus les encourager) et 
ont été évalués par un jury neutre composé de spécialistes de 
littérature jeunesse et comédiens.
Cette année, les trois premiers finalistes récompensés étaient 
tous de l’école de Mozac...
Bravo à Hanna Larach, Manon Voldoire et Alhya De Magalhaes !

ÉCOLE MATERNELLE

La cour de l’école maternelle a fait l’objet de travaux avec la 
réfection du sol amortissant central et l’installation d’une 
nouvelle structure de jeux. Ces aménagements ont été réalisés 
pour un montant de 20 000 €.

Spectacle musical de la maternelle à l’Arlequin le 3 juin à 17 h.
Bal de l’école élémentaire à l’Arlequin le 10 juin à 16 h.
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SEMAINE HANDISPORT À L’ÉCOLE

Cette année du durant la semaine du 8 avril toute l’école s’est sensibilisée au 
thème du handicap.
Chaque jour, une classe de petits était initiée et encadrée par une classe de plus 
grands pour réaliser des défis sportifs avec des simulations de handicaps divers. 
Ainsi, ils ont pu tous expérimenter 8 ateliers :
- parcours déficient visuel
- course en fauteuil roulant
- saut en longueur sans bras
- lancé de pétanque à l’aveugle
- football avec contrainte au niveau des jambes
- tourball (foot à la main avec des ballons grelots pour non voyants)
- jeu de vitesse : s’habiller avec une seule main
C’était une semaine riche en partage et en fous rires, une occasion joyeuse de 
s’éduquer à la tolérance et l’acceptation de la différence !
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UNE CLASSE HARRY POTTER À L’ÉCOLE DE MOZAC

Cette année, la classe de CM2 est organisée 
autour de l’univers du célèbre sorcier. Toute 
la décoration de la classe est réalisée autour 
du thème mais aussi le règlement de la classe 
autant pour le comportement que pour le 
travail, est calqué sur celui de Poudlard, l’école 
des sorciers. L’objectif principal est de motiver 
au maximum tous nos petits sorciers et de créer 
une unité de classe bienveillante et ludique qui 
soit propice aux apprentissages et leur laisse 
des souvenirs fantastiques de leur dernière 
année de primaire.

L’ ÉCOLE SE LANCE DANS UNE SEMAINE SANS ÉCRANS

Dans le cadre de l’éducation à la santé, les infirmières sont intervenues dans les 
classes de CM2 pour prévenir des dangers d’une exposition trop importante aux 
écrans.
À l’issue de ces rencontres, adultes et enfants se sont lancés le défi : une semaine 
sans écrans !
Pour commencer, elles ont passé un questionnaire à remplir en famille afin de 
collecter les données pour préparer ce challenge.
Les CM2 ont ensuite réalisé des affiches de prévention et sont passés dans toutes 
les classes pour expliquer à leur tour les objectifs de l’opération. L’infirmière est 
revenue après le challenge afin de faire le point sur l’expérience, les échanges 
ont été intenses et ont permis une réflexion sur notre dépendance aux écrans, 
enfants, comme adultes...
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CÉRÉMONIE DU 8 MAI 1945

Le camp de base de l’association  
Soldier’s Memory lors du 8 mai 2022

L’Harmonie de Mozac,  
défilé du 8 mai
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Foire du 1er maiSalon Club Auvergne 
Collections

Le chef de projet « Unesco », Enrique 
SAIZ en visite à l’abbaye de Mozac Mozac BMX

Abeilles de l’abbaye de Mozac
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Tournoi de Pâques  
de l’US Mozac

Exposition d’art, 
Association Espace Culture

Bénévoles Michelin, 
Chemin de la Vaye

AC/DÇU en concert à 
l’Arlequin le 9 avril 2022

Exercices de secours 
Pompiers de Riom
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Vincent OUSLATI
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délégué à la communication

CULTURE
Retrouvez tous   

les événements sur  
la page Facebook Arlequin

CULTURE LOCALE ET RESPONSABLE

La saison culturelle (programmation septembre 2021-juin 2022) s’achève et laisse place à la 
seconde édition du festival des Nuits du cloître. Cette année encore, de nombreux événements 
culturels associatifs viendront ainsi compléter l’action municipale durant ces mois d’été (calendrier 
des évènements sur @nuitsducloitre).
Les habitants de Mozac sont invités à découvrir la nouvelle saison 2022/2023 le samedi  
24 septembre à 20 h 30, salle de spectacle L’Arlequin. Son contenu répond à la volonté de la 
commission « culture » de promouvoir notre territoire à travers ses nombreux talents artistiques 
et techniques, de développer l’identité locale de l’action culturelle de la ville, et d’inscrire cette 
dernière dans une démarche responsable. Après tout, pourquoi la culture s’affranchirait-elle des 
problématiques environnementales ?
À ce titre, la priorité dans la programmation de cette nouvelle saison est donnée aux artistes 
du département et de la région ainsi qu’aux partenariats avec les acteurs de spectacles locaux à 
l’exemple de « la Puce à l’oreille », à même de nous faire découvrir des horizons plus éloignés.
Développer ces partenariats, mutualiser les moyens et les projets sous-tendent la politique 
culturelle de la Ville. Ce sont là des principes d’action impératifs pour être en mesure de proposer 
aux Mozacois et à nos voisins une offre culturelle diversifiée, de qualité et accessible en termes 
de tarifs, dans un contexte rendu plus complexe et plus incertain par la pandémie qui a éloigné le 
public des salles de spectacles.
C’est aussi dans cet esprit que sera développée l’offre en direction des publics scolaires. Le 
succès du partenariat réalisé au cours de l’année en cours avec l’école de Marsat invite à étendre 
l’initiative à d’autres communes dépourvues d’une salle de spectacle de grande jauge comme celle 
de L’Arlequin. Le contact est pris dans ce sens avec la Ville d’Enval.
Enfin, pour accompagner de jeunes talents, notre projet est de mettre rapidement en place les 
« résidences d’artistes ».
La culture sous toutes ses formes – musique, chant, théâtre, danse, expos – dispose à Mozac de 
deux écrins de choix : la salle de l’Arlequin, avec sa grande scène et sa jauge modulable jusqu’à 
500 personnes ainsi que le site exceptionnel de l’abbaye. Notre ambition est d’en faire un 
vecteur majeur de rayonnement de la ville et d’affirmer son identité propre au cœur du territoire 
intercommunautaire.
Cette ambition justifie l’adhésion et la mobilisation la plus large des Mozacois. Alors, rendez-vous 
à toutes et tous le samedi 24 septembre prochain, dans la salle de l’Arlequin, à 20 h 30 (entrée 
gratuite, sur inscription auprès de la mairie) !

Concert de Giedré  
à l’Arlequin
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UNE COMMUNICATION RENFORCÉE

La ville de Mozac continue de progresser dans sa communication, que ce soit vers les habitants, 
les associations ou au niveau institutionnel. Le premier chantier fut d’amplifier sa visibilité sur le 
plan numérique avec la création de comptes officiels de la commune sur Twitter et Instagram. La 
page Facebook de la ville est devenue un véritable espace d’informations qui diffuse les activités 
et la vie de la cité bien au-delà de nos murs.
Non content d’avoir développé l’audience de la page de la commune, nous pouvons constater 
que L’Arlequin et La Galerie, le nouvel espace culturel de Mozac, parviennent également à se 
constituer une audience numérique croissante.
La communication traditionnelle n’est pas oubliée, en interne et en externe.
Très récemment, une lettre d’information a été mise en place à destination des élus de Mozac 
afin qu’ils aient de manière hebdomadaire un regard sur l’ensemble des activités sur la commune, 
qu’elles soient d’ordre culturel, sportif, musical, etc.
Après une demande, nous relayons également ces informations auprès des associations par voie 
électronique et les habitants peuvent retrouver cet agenda local chaque semaine sur nos réseaux 
sociaux.
Mozac est présent de plus en plus dans la presse régionale, avec une collaboration resserrée entre 
correspondants et élus.
Les objectifs des prochains mois sont d’accentuer encore la présence de la ville sur les réseaux 
sociaux, avec de nouveaux formats (dont la vidéo), de renforcer la communication interne (élus/
agents/services), et de favoriser la création de supports visuels adaptés tant à une diffusion 
numérique que physique, car il ne saurait être question de tout miser sur le virtuel. Communiquer, 
c’est aussi parler à son voisin, frapper aux portes, le bouche-à-oreille, les échanges conviviaux, tous 
ces petits actes de civilités un peu oubliés durant la longue période de crise sanitaire récente.

COM- 
MUNICATION

En savoir plus sur 
la page Facebook de la ville

Abonnés aux réseaux sociaux de la ville de Mozac au 1er juin 2022 :
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STAGES MULTI-CULTUREL

Après la mise en place de stages multi-
sport à destination de nos jeunes, 
la municipalité avec la participation 
d’association dites culturelles a organisé 
un stage multi culturel.
Cette journée de découverte dédiée à 
la culture s’est déroulée à la Maison des 
associations le mercredi 27 avril dernier. 
Quatre activités ont été proposées : 
le jardinage, la musique, le théâtre et 
l’histoire de l’art. Le déjeuner tiré du 
sac a été consommé sous les arbres du 
square du 8 Mai 1945. Puis la journée 
s’est terminée par un goûter offert par la 
mairie.
Les petits participants ont beaucoup 
apprécié cette journée et sont repartis les 
bras chargés de plantes, de dessins ainsi 
que de nouveaux horizons culturels.
Merci beaucoup aux associations qui 
ont participé à ce stage et d’avance 
merci aux autres associations culturelles 
qui souhaitent se faire connaître et faire 
découvrir leurs activités aux enfants.
La municipalité souhaite renouveler 
un stage multi-sports, ainsi qu’un stage 
multi culturel fin août.
Nous ne manquerons pas de 
communiquer les prochaines dates.

FORUM  
DES ASSOCIATIONS ET 
NOUVEAUX ARRIVANTS

Le prochain forum des associations aura 
lieu le samedi 3 septembre 2022.
À cette occasion, la municipalité 
accueillera les nouveaux habitants de la 
commune.
Merci à eux de se faire connaitre auprès 
de l’accueil de la mairie et ainsi recevoir 
une invitation.
Vous ferez connaissance avec l’équipe 
municipale, de la commune et des 
associations présentes sur le forum.
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UNE PAGE D’HISTOIRE PAR LE CLUB HISTORIQUE MOZACOIS

LE CONSULAT DE MOZAC

Comment Mozac était-il 
administré avant la Révolution 
française ?
Sous l’Ancien régime, Mozac est administré 
par sa puissante abbaye royale, fondée au 
VIIe siècle. L’abbé est le seigneur du village. 
À l’époque médiévale, l’abbaye est fortifiée. 
Son système défensif comprend des douves, 
des remparts et un château-fort au quartier 
des Tours. Cette forteresse, dont il ne subsiste 
que quelques traces ténues, est dirigée par 
l’abbé qui y entretient des gens d’armes. 
Le procès d’un « sorcier-empoisonneur  » 
en 1461 (Archives départementales du 
Puy-de-Dôme, 5 H 76, folio 1) nous 
apprend que l’abbé de Mozac, Raymond de 
Marcenat, usant de ses pouvoirs de haute 
et basse justice, condamne l’accusé aux 
fers en la prison de l’abbaye, située à Royat 
(dépendance de Mozac). Le document 
d’archives donne également les noms de 
Jehan Panyot, le châtelain, et de Pierre 
Clairon, notaire et procureur de Mozac.
On constate que Mozac possède un château 
à l’administration religieuse à la différence, 
par exemple, de nos voisins de Marsat qui 
ont un monastère et, à côté, un château laïc, 
vassal de Tournoël.
Jusqu’à la Révolution de 1789, l’abbé est 
le seigneur de Mozac, lieu constitué de 
deux paroisses : Saint-Paul et Saint-Martin. 
Il semble que, dès le XIe siècle, il confie 
les affaires courantes aux représentants 
des villageois, conservant toutefois ses 
prérogatives. L’agrégation de Mozac à l’ordre 
de Cluny en 1095 modifie quelque peu la 
justice de l’abbaye car l’abbé a désormais un 
supérieur.
De tous temps, les gens de Mozac, vassaux 
de l’abbé, confient leur protection à 
l’abbaye, construisant leurs maisons au pied 
des murailles du monastère.
Entre 1212 et 1217, sous l’abbatiat de 
Géronte de La Tour, les Mozadaires 
obtiennent une charte de franchise. Ils 
précèdent en cela leurs voisins riomois de 
près de soixante ans, pour qui la charte dite 
« l’Alphonsine » est signée en 1270. Avec la 
reconnaissance de ses coutumes, Mozac est 
désormais pourvu d’un consulat, embryon 
d’un mouvement communal. Les consuls 
sont peu nombreux dans les consulats 
ruraux. Ils sont, au départ, bénévoles et 
choisis parmi les habitants les plus appréciés 
et les plus instruits.
Toujours sous le contrôle bienveillant de 
l’abbé, les consuls sont amenés à donner 

un avis consultatif dans de multiples affaires et conflits. Ils sont 
aussi forces de proposition. Plusieurs textes nous apprennent 
qu’ils se réunissaient au four banal, situé au centre du village. 
Un accord amiable, en 1360, règle un différend entre les consuls 
de Mozac et ceux de Riom. Il s’agissait de savoir en quelle ville 
devait payer l’impôt une dizaine de contribuables originaires 
de Mozac mais résidant à Riom. L’affaire est classée après le 
paiement de 9 florins et 18 gros par les Riomois aux Mozadaires. 
Le parchemin (Archives municipales de Riom, CC 150, acte n° 
774) possède le sceau du consulat de Mozac. Il donne les noms 
des consuls de Mozac signataires : Durand Lunel, Hugues de 
l’Ayre, Guillaume Romeuf et Jean Germain.
Après la destruction du fort, pendant la guerre de la Ligue en 
1595, l’abbaye délaisse le château et le vend. C’est sur les ruines 
que s’installent, aux XVIe et XVIIIe siècles, les seigneuries de La 
Tour et de Portabéraud. Sans interférer dans l’administration 
locale, qui reste à l’abbé, les nouveaux seigneurs laïcs, installés 
à Mozac, sont proches de la population, en tenant entre autres 
le four banal et la boulangerie. Désormais, les derniers consuls 
sont en relation avec deux entités : l’abbaye et le château, 
maintenant laïc.
Les temps apaisés voient progressivement l’abbaye donner plus 
de latitude aux consuls. Avec le changement de régime, à la 
Révolution, les premiers officiers municipaux sont les héritiers des 
ci-devant consuls. Ils sont connus et appréciés de la population. Ils 
connaissent leur commune et défendent leur clocher. Peu d’entre 
eux sont passés dans la lumière. Ils ont contribué à construire une 
identité communale. Mozac leur doit beaucoup.

Le four banal, lieu de réunion 
des consuls de Mozac
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L’HARMONIE DE MOZAC EN PLEIN RÉVEIL !

Que ce fut long ! Enfin la foire du 1er mai en mode « normal »: 
la banda de l’Harmonie de Mozac s’en est donné à cœur joie 
devant un public nombreux et ravi. Laissant les jours sombres du 
Covid derrière elle, la musique a couvert les chants des oiseaux, 
le brouhaha joyeux de la foule et les appels des camelots.
Le 8 mai : tout le monde à son poste ! La fête de la victoire 
fut encore une fois célébrée à Mozac au rythme martial de la 
musique entraînant un défilé dense de drapeaux, d’uniformes, 
d’élus et de citoyens.
L’Harmonie, qui gère également une école de musique, a fait 
passer leur audition annuelle aux jeunes élèves le 14 mai : une 
occasion de faire le point de l’enseignement et de réunir parents, 
élèves et professeurs en toute convivialité, mais également 
d’admirer les progrès de chacun.
En digne héritière du « Réveil Mozacois », son ancêtre de 
1942, l’Harmonie de Mozac prépare son gala-anniversaire 
exceptionnel dans le cadre des Nuits du cloître, le 1er juillet à 
partir de 19 h 30, dans le cloître de l’abbaye.
80 ans de vie associative ! Une occasion de rappeler aux 
Mozacois l’indéfectible attachement des musiciens à leur cité.

Nous vous attendons nombreux pour tourner ensemble et en 
musique les pages, d’ « 1 siècle d’Harmonie à Mozac » au sein 
de notre commune. (entrée libre et gratuite)
Un bal aux lampions clôturera cette soirée de fête.

FÊTE DES VOISINS

Les habitants de la rue Marcel Pagnol avaient contacté la mairie 
pour organiser cet événement dans leur quartier cette année. 
Les services techniques ont fourni les barrières de sécurité et un 
arrêté a été pris pour interdire la circulation le temps de la soirée.
Résultat : c’est quasiment toute la rue qui s’est mobilisée soit 
une trentaine de voisins réunis autour d’un barbecue et de plats 
préparés par les uns et les autres.
Tous les âges étaient représentés avec un temps idéal.
Commentaire d’une riveraine que nous remercions au passage 
pour son compte rendu ayant permis cette publication :
«Ce fut un beau succès qui s’est prolongé chez l’un d’entre nous 
jusque tard.
Au vu du succès, une édition 2023 est déjà prévue.»
Nous rappelons que ces moments conviviaux peuvent être 
organisés toute l’année (quand il fait beau c’est mieux quand 
même), à condition de prévenir la mairie en amont afin de 
sécuriser les lieux et de prévenir les riverains au préalable.

L’Harmonie de Mozac,  
Foire du 1er mai
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SAISON 2 DU FESTIVAL LES NUITS DU CLOÎTRE

Après le succès de sa première édition, le festival Les nuits du 
cloître – abbaye de Mozac revient cette saison estivale 2022 
avec une programmation éclectique fortement ancrée sur le 
territoire afin de promouvoir tant les créations locales que le 
site patrimonial de l’abbaye, candidat au patrimoine mondial 
de l’UNESCO. Le festival offrira au public indifféremment des 
spectacles (concerts, théâtre, art) comme des expositions, qui 
occupent l’espace du cloître et des bâtiments conventuels : La 
Galerie qui devient le nouveau lieu culturel de la ville de Mozac. 
L’association des Nuits du cloître est en partenariat avec la 
communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans et la 
ville de Mozac, toutes deux propriétaires de la cour du cloître, 
ainsi qu’avec le Conseil départemental du Puy-de-Dôme.

A déjà eu lieu le concert inaugural le samedi 11 juin dernier 
(en partenariat avec La Puce à l’Oreille) avec le groupe The Fat 
Bastard Gang Band et en première partie, c’était le trio swing 
Oum Tcha.

Au programme cet été successivement : l’Harmonie de 
Mozac fêtera ses 80 ans d’existence avec une soirée de concert 
anniversaire, Le Petit théâtre qui fait du bien (troupe également 
mozacoise) proposera sa création avec la pièce « Une place au 
paradis », le groupe Lupo enchantera le cloître avec sa musique 
mêlant électro et chanson-rap, le chanteur de la nouvelle scène 
française Matt Low viendra égayer avec sa poésie rafraîchissante, 
et enfin Rino avec le collectif Street X Pression en soirée de 
clôture pour une performance de street-art après avoir exposé 
sur les murs des bâtiments monastiques tout le mois d’août les 
œuvres de la Sainte-Manu de Riom des graffeurs Rino et Cofee, 
photographiées par Amélie Compère. En juillet, La Galerie 
exposera les œuvres d’art contemporain de Danielle Lamétérie 
et Josée Tourrette.

Réservations et renseignements : @nuitsducloitre sur les 
réseaux sociaux Facebook, Twitter et Instagram / courriel : 
lesnuitsducloitre@gmail.com

JOURNÉES EUROPÉENNES  
DU PATRIMOINE 2022

L’ART DE LA TERRE
La terre cuite est l’un des plus anciens matériaux artificiels 
de construction. C’est un matériau céramique obtenu par la 
cuisson de l’argile. On l’utilise pour réaliser des poteries, des 
sculptures, des canalisations et pour la fabrication de briques, 
tuiles ou carreaux de sol.
Dans le monde, on trouve des terres cuites fort anciennes, telles 
que les soldats du mausolée de l’empereur Qin (IIIe siècle avant 
notre ère) ou encore des productions de la civilisation romaine.
Dans notre région, Lezoux était un site important de production 
de céramique sigillée. La terre cuite, délaissée après les Romains, 
revient en force à l’époque romane. L’abbaye de Mozac possède 
encore quelques exemples de terres cuites, vestiges de onze 
siècles de vie monastique. À l’occasion des Journées européennes 
du patrimoine, le Club historique mozacois présente « l’art de 
la terre » dans La Galerie (bâtiment conventuel sud de l’abbaye 
de Mozac).
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LA GAULOISE FÊTE SES 100 ANS

La Gauloise fête ses 100 ans. Certes elle s’est éloignée de ce qui 
a fait son origine. Mais elle est toujours bien là, ancrée dans ses 
valeurs.
C’est à moi que revient l’honneur d’écrire ces quelques lignes, 
mais rien n’aurait été possible sans l’investissement de mes 
prédécesseurs tout au long de ce centenaire ainsi que de tous 
les moniteurs et bénévoles passés par notre club. Il est assez 
incroyable de constater que dans la plupart des clubs du 
département voire bien au-delà nous retrouvons des animateurs 
ayant fait leurs armes à La Gauloise.
À l’aube de cette nouvelle période, après les deux années que 
nous venons de connaître, nous nous devons de mettre en place 
un nouveau PACTE pour notre association.
P comme Plaisir et Partage. Nous sommes présents pour 
permettre au plus grand nombre de pouvoir exprimer son 
activité.
A comme Ambition. Nous nous devons d‘être un moteur, 
l’histoire de notre club nous le rappelle à chaque instant.

C comme Culture. Notre club doit rester attaché à ses valeurs, 
tel le respect.
T comme Transmission, notre club n’a eu de cesse de former 
des animateurs et se doit de continuer car c’est là que le club 
trouvera l’essence de son futur.
E comme Envie et Emotion car c’est ce qui fait le moteur de 
toute activité.
Vaste programme, mais je sais que l’équipe qui se mettra en 
place fera tout pour que le club poursuive son évolution.
Pour conclure en paraphrasant Pierre Juge, ancien président 
et une des âmes de ce club, je terminerai par le mot FIERTÉ. 
Je suis fier de cette association qui malgré les turpitudes du 
temps est toujours bien présente et pour un nouveau centenaire 
minimum.

Le président Éric Foussard

La Gauloise, 1980


